
  

  

- : RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRBFET DU RHONE 

Directiôn départementale . 25.00. 20h 
de la protéétion des populations 2yon le 51 

Service protection de l’environnement 
Pôle inslalsioës classées à environnement 

Dassier suivi par Mare Chine BENINCASA 
SMS 
D sereine. bosincasagr ème gous. fr 

ARRETE 

imposant des préseriptions complémentaires 
à Ia société GATEFOSSE 

36 chemin de Genas à SAINT-PRIEST 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Séburité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU ‘la directive 2000/60/CE du .23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
comiunautaire dans 1e domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la direëtive 2006/1 1/CE-du-15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines | 
Substances dangereuses déversées dans Le milieu aquetique de La Communauté ; - 

vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes. de caité 

environnementale danis Ie domaine dé L eau ; 

VU Le. code de L'environnement, notamment les articies L 512-3 et R 512-31 et R 211:11-1 à 

R211-11- 

  

VD le décret n°2005-378 du 20avril 2005-relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaiies substances dangereuses ; 

VU l'arrêté minislériel du 2° février 1998 modifié relatif. aux prélèvements et à: la 

consommafion d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations. classées 

pour la profection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme. natibnal. d'action contre. la pollution. des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
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… VU l'arréié ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action conire 
a pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31-janvier 2008 relätif À le déclaration annuelle des émissions 
polluantes : 

VU ia diroulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui orgañisé uné action nationale dc recherche et 
de réductiondes rejets de’ substances dangereuses dans l’eau par-les: installétions 
classées ; : 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillét 200$ relative à la définition du'« bon état »'ét à la 
constitutian des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d'eau) ; 

VU. la. circulaire du! 7 mai. 2007, définissant les «normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp}» et:les objectifs nationaux de réduction des émissions de éertaines 

substances : 

VU là cifculaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à lu mise en-œuvie dè la deuxième 
phase de L'action nationale de recheïche et de réduction des substañées dangereuses pour ‘ 
16 milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU Ie-rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836€ du 15 janvier. 2008 faisant état 

de la synthèse des mesures de substancés dangereuses dans l'eau féalisées dans cerluins 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du: 6 juin 1995 modifié iégissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société GATTEROSSE dans son établissement situé 36 chemin de Genas 

à SAINT-PRIEST ; 

VU le rapport en date du 26 août 2011 de l'inspection des installatiohs classées ; 

VU l'avis. du conseil départemental de l’environnement ét des risques Sanitaires el 
technologiques exprimé dans sa séance du 22 septembre 2011 ; 

CONSIDÉRANT que la directivé-2000/60/CE du 24-octobre 2000 susvisée, âfin de renforcer 
la prôtection de l'envirainément aquatique, prévoit, notamment, en on article 16, qu'il 
convient dé mettie en place des mesures visant à réduire progressivement les rejets de 
certains polluants définis cornme « pridritaires ».et à supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les-rejels, émissions et pertes de substances dangereuses 
définiés également. comme « prioritaires » ; 

CONSIDERANT que; en application dès dispositionis de la directive précitée, le ministère en 
charge de l'environnement a mis en place au niveau national une action de recherèhe 
dans l’ein des substances. polluantes rejetées par fes installations classées pôur la 
protection de l’environnement ;





‘CONSIDERANT que du bilan des! premiérés recherches. il ressort ‘que les’ informations 
‘conéemant les rejets de-ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction : 
doivent êtie étudiées sur certains rejeté À enjeu ; 

CONSIDERANT ue la société GATTEFOSSE. exploité. à SAINT-PRIEST, 36 chemin de 
Geñas un établissement soumis à autorisation dont Les rejets sont susceptibles de conténit 
des substances dangéreuses pour lé milieu aquatique : 

+ CONSIDERANT qu'il apparaît donc nécessaife, compte lenu des effèts toxiques perdistants et 
bioaccumulables : dés. substances dangereuses, d'évaluer qualitativement ‘et 

… gumitativement, par-une surveillmice périodique, les rejets de sübstances dangcïcuses 
dans l’eau. issus du fonctionnement de l'établissement exploité :par la société 
GATIEFOSSE afin de proposer, le.cas échéant, deb, mesures de réduction: où de 

suppression adaptées; 

CONSIDERANT, dans çés conditions, qu’il convient de prescrire par arrêté à-la société 
GATEFOSSE lés modalilés de surveillance des rejets de substances dangereuses ; 

© SUR la proposition dû directeur départemertal de la protection dés populations ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : Objet 

La-soëiété GATETOSSE, dont le siège ésl situé à SAINT-PRIEST, BP 603, 36 chemin de 
Genas, doit respectér pour les installations de.son établissement qu'élle exploite 36 chemin de 

. Gérias à SAINT-PRIEST, les dispositions du présent arrêté qui vise à fixer les modalités de 
sürveillance des rejets de subslances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance,-le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 
fournituré d’études technico-ééonoiiques présentant les possibilités d’actiohs de réduction ou 
de suppression de certäines substances dangereusés dans l’eau, 

Les prescriptions de.l'arrêté préfectoral en daté du 6 juin 1995 susvisé sont complétées par 
celles du présent arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct 
d'anslyses 

2.1 Les prélèvements êt analÿses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de lânnexe $ du présent arrêté. 
Le débit Séra relevé à chaque prélèvement. 

2.2 Poùr l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appcl à un laboratoire d'analyse 
acerédité.selôn la norme NI EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour 

chaque substance à analyser,





  

2.3 L'exploitant doit être en posséssion de l'ensemble des pièces suivantes foumies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que cé prestalaire reinplit bien les dispositions de l’anèxe 5 du présent arrêté : 

E, -Justifictifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances 

dans la matrice « caux résiduaires » compreñant à minima : 

a. Nüméro d'accréditation 
b. Extrait de l’annexe fechnique sur les substances concernées 

2: Liste de références en matière d'épérations de prélèveménts de substances dangereuses 
dans les rejets industriels ; 

3. Tableau ‘des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures-ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrêté. ; 

4. Atistation du prestaiairé s’engageant & respecter les prescriptions-de l'annexe. 5'du 
présent arrêté, conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent atrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite rédliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspction avant le début des opérations de prélèvement et-de mesures 
prévues à l'aiticle 3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant Ja fiabilité 
et la reproductibilité de-ses pratiques de prélèvement et de mesure de. débit. 

- Ces procédures doivént intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser 
les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2,5 Les mèsures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel: par l’étrêté 

préfectoral du. 6 juin 1995 précité sur des substances visées aux articles 3 et 4 duprésent 

arrêté peuvént se substituer à certaines mesures visées aux aicles 3 ct 4, sous réserve du 

respect des conditions suivantes : 

Ia fréquence de mesures imposée respcctivement aux articles 3 et 4 cst respectée 
+! les modalités de prélèvement et d’analyses-pour lés mesures de surveillance réalisées en 

“application de l'arrêté préfectoral du 6 juin 1995-rébondent aux exigences de l'annexe 5, 
notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Prennière phase d'étude des rejeis de substances dangereuses : surveillance initiale 
; 

L'exploitant mel-en œuvre, sons 3 mois à comptér-de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rje des effluents industriels de l'établissement dans cs 
coïditions suivanées : 

= liste dès eubstanèes dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêlé. 

= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois, 
< ‘durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

d'installation.





=5. 

Seules les substances non détectés lors de Ia 1*° mesure de la surveillance initiale; pourront 
être exclues des 5 autres mésures de la surveillance initiale 

32 Rapport de synthèse de Ia surveillance initiale 

L’éxploitant doit fournir dans un délaï'de 12 mois après la notification du présent arrêté 
piéfectoral vin rapport de sÿnthèse de la surveillance initialé devant comprendre : 

+: Un tableau récapitulatif des mesures sousune forme synthétique selon l'annexe 4 du 
présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son 
fix, pour châcune des mesures réalisées. Le fableai comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de le péricde de 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen ét les limites de quantification 
our chaque mesure ; 

+’ l'ensemble des tapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
* dans le cas où l’exploitant-a réalisé lui‘même le prélèvement des échantillons, 

l'ensemble. des éléments permettant d’attester-de la traçabilité de .ces apérations de 
prélèvement et dé mesuré de débit ; : 

+ des commentaires .et' explications. sur les résultats obtenus ‘et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment ‘au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

*'\des ‘propositions dûment: afguméntées; le cas échéant, si. l'exploitant souhaite 
abandonner la surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions du 
point 3.3 chaprès ; 
des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de Ja surveillance : 

«le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisent. 
Léur origine (superficielle; souterräine ou adduction d'eau potable). 

L'exploitant dévra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence 
quinguénnale (QMNAS) de la. masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet. 11 pourra se baser 
notamment sur la valeur de QMNAS de la stétion la plus proche qu'il tfouvera' sur le-site 
intemet de la banque HYDRO (http/onworhydro.eaufrance.fi) à laquelle un coefficient 
multiplicateur, qui est Le rapport de la taille du bassin versant au point de rejel sur la taille dur 
bassin versant à la’ station, devra être appliqué, où bien un facteur correctif issu. d’une 
modélisation. 

3.3 Conditions à satisfaire pour abaridonner la surveillance d’une substance à l'issue de 
Ja surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances -présentes dans le 
rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (Ja 
roisième condition n’éfant remplie que si les deux éritères 3.1 et 3,2 qui lé composent sont 
tüus-les deux respectés) : 

1. Îl est clairement établi qué ce sont les caux amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont’stricteinent inféricures à Ja 
limite de’ quantification LQ définie à l'annexe 5.2-du document figurant en annexe 5, el 
reprisé dans le tableau de l'annexe 

 





  

3: 
3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance’ sont inférieures à 16*NQE 

(home de quelié enviromementak où, 10*NQËp.- normé . de qualité 
environnementale provisoire fée dans la Girculaire DF/DPPR du 7 rai 2007) : 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour là substancè sont inférieurs à 10% du flux” 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du: 
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de {a NQE ou 
NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

Aù jour de publication du présent arrêté, les NOË sont définies par la directive 
2008/10$/CE et repriscs dans l’amêté ministériel du 25 janvier 2010 ct les NORp sont 

définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

Article 4.: Mise en œuvre de In surveillaïice pérenne 

4.1 Séconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses { surveillance pérenne 

Liexploitant mef én œuvre sous. 12 mois à compter de la nofication du présent arrêté 
préfectoral le programme de surveillatice pérénne dans les conditions suivantes : 

= © Jiste des-sübstances déngereuses : substances dangereuses visées à l'annexe du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la 
surveillance initiale en référence aux péints 3.2. et 3.3 de l’alicle 3 du présent arrêté ; 

=". périodicité: 1 mesure par trimestre pendant 30 mois ; . 
2" äurée.de chaque: prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement. de 

l'installation. 
Ai cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demänder par 
écrit à l'exploitant d'adapier si besoin, en terme de substances.ou de périodicité, ce programme 
dé surveillance, au vu. du rapport établi en applicätion du point 3.2. du: présent arrêté "et 
d'éléments. complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la massé 
d'eau à laquelle le rejet est associé, 
D'autres substances pourront également êtié supprimées sur la base des mêmès critères que 
ceux définis au point 3.3 du présent arrêtéet sur deinande dûment miolivée de Pexploitant. 

4.2 Etude technico-éconemiqué 

L'exploitant fournira au préfet'sous 18 mois, à compter de la nétification du présent arrêté 
préfectoral une. étide technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation 
Pôuvant s'ééhelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des | 
substances fgrrant dâns la surveillance prescrile à l'atticle 3 du présent arrêté : 
1.. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 

2000/60/CE : possibilités de réduetion à l'échéance 2015 ét de suppression à l’échéance 
2021: (2028 pour anthracène et enidosulfan) ; 

2.. Pour les substances pricritaires figurant aux annexes 9 et 10.de la directive 2000/60/CE : 
ités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la lisie 2 de l‘annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont. émises avec un flux supétieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 el éventuellement 
2021; 

  

 





4: Poui les substances “pertinents figurant à la-liste 2 de l'annexe I: de la’ directive 
2008/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans Le 
inilieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventpellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exêtgue. lés substancés dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à Les supprimer, à. les substituer ou à Jes réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants 

= les résultats de la surveillance prescrite : 

= lidenbfication des préduits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au scin de l'établissement ; 

Z': um état dés perspectives d'évolution. de l'activité (procédé, niveau, dé production ….) 
‘pouvant impacter-dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 

dangereuses ; 

=. la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire. apparaître explicitement les mesures 
concernant la -ou les substances dangereuses prioritaires et. celles liées aux autres 

substances. Les aëtions mises en œuvie etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par üné comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le’ milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 

proposition d'échéancier de réalisation. 
Pour chacune des substänces pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 

où dé suppression, célui-ci devra. faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque ‘substance ‘concernée, du ‘rejet évité par: rapport au rejet annuel moyen de 

Pinsiallation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

4:3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (dans) après notification du présent arrêté 
préfecioral, un rapport de-syñthèse de la surveillance pérenne-sur le même modèle que celui 
prévu à l'issue de ia surveillance initiale et défini au point 3,2 de l’article 3 du présent arrêté 

Ce rapport doit condüire l'exploitant à proposer la naturé du programme de surveillance, à 
poursuivre selon .les dispositions du point 3:3 et en fonction des.conclusions dé l'étude 
technico-économique visée au point 42 ci-dessus, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

4,4 Actanlisation du programme de surveillancé pérerme 

Après la remise dur rapport dé synthèse de ‘la.surveillance pérenne, l'exploitant poursuit, le 
progranme de surveillance aux points de rojet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

=: liste des substances dangereuses : substances. dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur.la base du rappart de synthèse établi en 

= référence aux points 4.3, et 3.2. du présent arrêté ; 
+ périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 30 mois ; 

=" durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnément de 
l'installation.





  

  

En cas d'évolution dans Iés produits; dés ‘procédés, des opérations ou des pratiques 
susceptibles: d'être à l’origine. ‘de l'émission dans les rejets de ‘nouvelles substances 
dangereusés au sein de l'établissement, l'exploitant. est tenu d’actualiser le cadre de sa 
surveillance à. ces nouvelles shbslances jusqu’à la vérification du respect des dispositions 
définies aù point 3.3 de l'article 3 du présent arrêté Il. en informera l'inspection des 
inställations classées, 

Artiele 5 : Remontée d’information sur l’état d’avancemént de la surveillance des rejets 

8.1 Déclaration des données relatives À la surveillance des rejets aquenx 

Les résultats des rnesures du mois N'réalisées eh application des points 3,1, 4.1-et 4.4 susvisés 
sont-saisis sur le site.de télédéclaration du ministère chargé de l'envitonnement prévu à cet 
effet, lorsque celui-ci sera rendu opétationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+1. 

   Si-ce site n’est pas accessible au moment de Ia déclaralion, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis en plâce par l'INERIS à cet effet (hp ‘rsdeineris-f), à la. même 
fréquence et dans les mêmes éonditions. , 

Si l'exploitant n'utilisé pas le tranémission électronique via le site de télédéclaration susvisé, 
ilLést den d’inforrher l'inspection des installations classées et dans ce. cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant fe 15 dû mois N+1 un rapport de Synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analÿses du mois N imposés aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de Ia surveillarice pérenne décrite à l’article 4 du présenf arrêté 
doivent faire l'objet d’une déclaration annuelle: éonformément aux dispositions de. l’airêté 
ministériel du 31 janviér 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des-déchets. Ces déclarations peuvent être élabliés à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau ou 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 

“le cas d'émissions dans le.sol pour leë-boues produites-par Pinstallation faisant l'objet d’un 
plan d'épandage. 

Article 6: Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions. légales fixées par le présent anêlé 
 ‘éntraîneront l'application des sanctions pénales ct administratives prévues per lé titre 1° du 

livre du Code de l'Environnement. 

Article 7 : Publicité de l’arrêté 

  

1. Une copie du présent arrêté sera dépasée à la mairie de SAINT-PRIEST, et à la direction 
dépiatementale de la protection des populations (Service-protection, de l’environnement - 
pôle installations classées ct cnvironnement) et pourra ÿ être consultée,





2.: Un exfrait, du présent arrêté sera affiché en:meirie pendant un durée minima, d'un 
mois ; procès-verbal de l’aceomplissemént de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire, Le miêmé extrait sera publié sur Le site internet de la préfecture pendant uné durée 

identique: . ° 

3. Cet exlrait d'arrêté sera également affiché en permanence .de (açor visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant, 

4. ‘Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. ! 

Article 8 : Recours 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement} : 

La présente décision est soumise à un'contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

= par l'exploitant, dans un délai dé deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été otifiée, 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements,. en raison des’ inconvénients du des. dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L 5121, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

Article 9: Exécution du présent arrêté 

La secrétaire générale dé la préfecture, le directeur départemental de fa protection des 
populations et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce. qui le concème, de l'exécution" du présent arrêté, 
dont uné-copie sera adressée : 

«an maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage present à l'article 7 précité, 
«à l'exploitant. : 

25 OCT, 20h Lyon, le 

     
Le Préfet,
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TT Limiks da san 

Substanés Code Getégoris laboratoires à LQ en pa/1 omens re Pat2.3 
SANDRE | ipstance fpoint 3,2 dé V'AP : 10*NQE- 

Gource annexe 5.2 de 1: |” MA ou 10*NQFÿ en ba/l 
ciroilaire du 05/01/2009) 

Nonyiphénols 1957 E 0,1 3 
AP1OE 6366 IL O1. 3 
NP20E 639 ‘| Ï 0,1 3 

Gtyiphénols" 1920 È 2,1 1 _ 

OPIOE . 6370. Ë 01 1 

CP2OE 6371 Ë dt 1 

Zehorpaï 1593 4 oi 4 
©; TEhioreaniine 1592 EE wi 13 

4 chlorpäniine 15e 4 &1 20 
L4-chloie-2nitrosniline: ET 4 oi sans 
54 dichioraniine 155 3 01 sans L 
Chiorosieanes GiCs 1955 29 4 

Biphényle 58 À 065 7 
Epichiorhyärine 144 4 05 © 13 
Tributyiphosphate 1847 4 or 820 
Acide chioroacdtique “| 1465 a 2 58 su 

. dre a ane Die 5 

Dan EEE 2916 I : E Gnciuent le TE L té à. ar ro a PRE vEer - |. 2815 1 pré ie Fee nan er Ti 

Hexabramodiphéniétner |. "295 E devre permettre : 
BDE 154 d'atteindre une LO dans 
Heabremedphenyeder : | 205 5 eau de 0,05pg/1 pour 
BDE 153 !. chaque BDE. 
Hemrmedpnenener | 2010 E as 

ÉRRRES 1Bis ë ns 
Benzène Hi Ë 1 100 

|. [Envibemsène 1457 4 1 200 
Isobropybenzène 1633 4 4 22 

Toluène. 1278 4 i 749 
Hfiènes {Somme o,m,p) ia 4 a 200 
Hexachlorobenzèrie 1199 J ‘0,01 oi 

Pentachlorobenñzène 1888 É 0,02 0,07. ; 

1,2,3 trichiorobenzène 1630 Ë 1 
1,24 trichlofobenzène 1283 Ë 1 , 
1,3,5 trichiorobenzène 1628. Ë ï 

Chlorobenzène 1487 4 z ET 
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Subslnce Coëe Sstégorie léboratoires :LQ en Hg/!_ [compte aù titrerde l'art.3.3 
SANDRE | bsance : point 3.1 da l'AP.: 10*NQE- 

(soûree ; annexe 5.2 de la * | MA Gu LO*NQEp ei ug/1 
Gaualre du 05/04/2008). 

1,2 déhiorobenzène us | 74 1 100 
1,3 dichiorobenzène 64 4 1 10ù 
LA dichiorobenzène |" 116 #7 2 zoù 
H,245térachlombenène | 1631 4 55 32 
L-chloro-Zpiratenène H@ | 4 DA 20 
Trchlore-5-nifrobeniène 1458 4 oi æ 
-chiorornitrobemène EE] 4 ox 2 

Pentächloraphénol 1235. È oi 4 

4-chlorg-3-méthyiphénol 165 4 vi a 
2 chlorophénol 7 4 wi & 
3 chomphénol 1651 4 wi 4 
À Chibrophénol 1650 4 ui 40 
2,4 dichlorophénar 1485 4 1 200 
24,5 ticiorephénol 1548 4 a 100 
2,46 ihiorophénol- 14 4 oi 4 

fHexachlorspeñtadiène 2e 4 où 
1,3 dichibroéthane 161 È 2 108 

nn He H 5 | 200, 

Hékachlorobutadiène 1652 I 05 i 
Chioroformé 1135 É 1 25 
Tétrachiorure de carbone | 12% us V1. 

Chiorgprène 281 4° 1 ET 
Sonore Ge |. 25 4 34 

LT dichoroëthane Tien z ï 5 a 
LI dichoroéthyène. 1e 4 25 né 
1,2 dchorséthyièe EC] 4 11000 
Héxachioroëane 1656 4 1 © 
14,2,2 tétrachloroëthane - |" 1271 4 1 

Tétrachioroäihyiène EE us 150 
LL1 trichirogttiané LH 4 LE 20 
21,2 vichioroëtfians 1285 4 2 = 3000 

Tiichioroéthyène 1286 05 100 
Chlorure de vinyle 1753. | : 4: 5 5 

Anthracène 1458 : 6,01 ï 

Flucranthène Mt £ 0,61 i 

Naphtalène 4517 Ë 0,05 24 

“AGÉnaphiäne 1453 4 001 7 
Berzo {a} Pyrène is, J 6,01 05 

Benzo {k) Fluoranthène |": 1127 1 + 0,01 3-03 

Benzo (b) Flugranthène 6 I 0,01 ” 

Benro (g,h.) Péryiène 1118 L a0i où 
Indeno (5,2,3-cd} Pyrêne 1204 L 0,01 és 
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  
       
  

  

  

  

  

    

    
  

  

  
    
      

    
  

          
  

  
      
      

  

              

  

      
  

  

  

    

      
  

Dit Substance | LQen por |10 Date 
Faralhe Substañces coûs sanpe  |Aectéditée' oui /|. (obhenue sur |. tone sur - nan sur métros fins mtrice ea, (obtenue sur | 

LU 4 enx rédidugires|” réidisire): [ei o 

. 3. Esarium et ses compos : 
© Piombret ses composés — Rasa 

Mercure ët ses composés 
a ickel et ses composés SRE 

: Méta Mie et ces composés 3369 
Fine & ses composés 185 
uvre et ses composés 1392 5 

2 fEnrome ef se compnsés 1389 5 
Wtro — b-nirotoluène 2613 52 

aromatiques [Nirobenzène 26 = 52 
[ribuby étain caBon 

A à Pihutétein cation fu 17 0,02 
Organcétalrs EL Ada cation 25e D,02, 

« friphéryiétein cation 537 È 0,0? 
PCB 28 129 voir 
LE IAE F opt 
PCE 107 À 1242 2 ont 

pcë° PONS 1243 E 0,01 
PB 138 12 D95 
CB 153 145 quoi 

RcE.180 1245 7 vai 
RTE none 

‘ # Hischiore à En 
razine 

Enorrenvnpnss 
Chiorpyrifes 
Piuron 

Pesticides LU Eoouten 
2 Ré Endosulfen 

(7 Hechiormeydohsans 
“ bemma isomêre Lindare 

ISoprobufon te nor 
Sinazne D NN ON 
Demande Gimique en 

Paramitrés deiyaëne où Carbone pi : ES 
süivr” : : Érganique Total 

Metières en Suspension 1305 Î 20057 |:             
  

1 { Une sbserioe d'accrédafoh pourra être axceptée pour certaines subeiances (substances très. rarement acrédliées pèr les 
laboretoires voire jemals). 1 s'agit des. subétanos ;. « Chicrsalcanes C10-C13, éiphénÿlétnerbrmés,- alkiphénals et 
hexschloropentedensé. . 

::* 4 Valeur de:L0 dérivée de l'annexe D de là horne 1SD/DIS 18857-2 
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